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Commentaire critique de document

« Le Cycle des Nymphéas » de Claude MONET ou encore « Le penseur » d’Auguste RODIN ou encore « MAMAN » de Louise BOURGEOIS et d’autres œuvres très connus sont souvent ou très souvent victimes du phénomène de la reproduction.                                                  Ces imitations sont souvent remises en cause car elles soulèvent plusieurs questionnements sur par exemple l’authenticité d’une œuvre. La reproduction vise plus ou moins la ressemblance avec l’objectif de respecter le plus possible ou non les caractéristiques de l’œuvre (sa matérialité, sa taille, ses couleurs,…).                                                                                 Ainsi jusqu’où peut-on repousser limites de la reproduction d’une œuvre d’art, sachant que ces limites existent depuis le moyen âge grâce aux moines copistes … ? comment cela ? 

 Dans un premier temps, nous pouvons considérer que les œuvres d’art sont mises à disposition dans des lieux souvent fréquenté par la population (exemple : les musées ou des lieux connu ou non mais très fréquenté) dans le but que les gens s’enivrent d’émotions provoqué par l’artiste et ainsi que l’on s’en inspire ou qu’on les reproduise. 
Par ailleurs le philosophe et historien spécialisé dans l’art Walter Benjamin qui a écrit en 1955 « L’Œuvre d’art à l’époque de sa reproductibilité technique » partage cette idéologie (mot inadapté). Le document proposé ici en est un extrait du premier chapitre.
Pour Walter Benjamin en 1955, la reproduction est un procédé universel.
En effet, Walter Benjamin écrit « Il est du principe de l’œuvre d’art d’avoir toujours été reproductible ». Ainsi selon lui, une œuvre d’art peut être reproduite est une de ses caractéristiques majeures, donc les reproductions d’une œuvre d’art n’ont rien de perturbant pour lui. Ah !
Cependant Walter explique également que « Ce que des hommes avaient fait, d’autres pouvaient toujours le refaire », ainsi il considère que reproduire une œuvre n’est pas une tâche très complexe à faire, puisque si cela a été possible une fois, il est donc logiquement possible de recommencer l’opération autant que l’on le souhaite. Mais tout le monde n’est pas Vinci !
Ensuite, un artiste peut décider de faire plusieurs reproductions de ses œuvres notamment pour leur diffusion à travers le monde par exemple et par la suite se vendre et ou se faire connaitre à l’échelle mondiale. Ainsi, les reproductions de la pièce originale peuvent être exposées dans plusieurs musées de plusieurs villes et de pays différents. Cela permet aux artistes de partager sa spécificité artistique qui lui est propre à toutes autres sorte cultures. 
C’est ce qu’Albrecht Dürer avait compris.
C’est notamment ce qu’explique Walter Benjamin dans l’ouvrage cité précédemment « la réplique fut pratiquée par les maîtres pour la diffusion de leurs œuvres ». De plus, en écoles d’art de nombreux élève réalisent des reproductions dans le but de ressentir les objectifs de l’artiste dans son œuvre original ainsi que s’exercer à une ou plusieurs techniques ou pour s’entraîner à travailler des matériaux nouveaux pour eux, Walter Benjamin nous dit : « la copie par les élèves dans l’exercice du métier ».
	

Toutefois, cette vision soulève certaines questions qui montre que cela rejette (de quoi parlez-vous ?)  une part ou un intérêt important présente dans l’œuvre originale.
Tout d’abord, nous pouvons dire pour ne pas dire affirmer (pas possible dans un écrit, à l’oral oui)  qu’une des caractéristiques premières des œuvres est leur matérialité, soit ainsi leur texture et donc ainsi leurs reliefs. Donc, si la matérialité n’est plus présente une partie essentielle de l’œuvre originale n’y est plus non plus (tout dépend de la copie, elle peut aussi avoir cette matérialité) . C’est d’ailleurs le cas sur la capture d’écran d’une vidéo du site internet de l’Atelier des Lumières, à Paris. Il s’agit ici d’une exposition s’appelant « Monet, Renoir... Chagall. Voyages en Méditerranée » qui a eu lieu entre février 2020 et janvier 2021. De cette manière dans cette exposition, on peut observer des reproductions d’Auguste Renoir et de Claude Monet qui sont deux artistes impressionnistes (Claude Monet est le père de l’impressionnisme), et Marc Chagall qui également est un peintre qui comme les impressionnistes, porte une véritable attention à la lumière dans ses tableaux (exemple : « Les Mariés de la Tour Eiffel » de CHAGALL). Pourtant, ces reproductions numériques et projetées sur les murs, font que l’image et le motif sont les mêmes, par exemple pour le « Cycle des Nymphéas » de Claude MONET, mais les empâtements et les textures, n’y figure plus.
De plus, nous pouvons nous demander si l’œuvre d’art en elle-même ainsi que son idée de conception, les intentions ainsi que les émotions de l’artiste, ou encore ce qui lui a permis de créer l’œuvre sont respecté. Cela peut faire un lien avec les moules des œuvres qu’Auguste RODIN a donné à l’État avant sa mort. Aujourd’hui encore des œuvres dites originales signées peuvent être créé grâce aux moules alors que l’artiste nous a quitté depuis plus d’un siècle. Mais ce procédé pose quand même question car par exemple les moules ont été créé par RODIN, mais les personnes qui produisent ces reproductions ne se contente que de faire le plâtre et de les démouler ensuite (ce n’est pas si simple !) , ce qui du coup (familier) enlève l’aspect moral ( ? c’est-à-dire ?)  de l’artiste et de l’œuvre.
Sens oublier, la question sur les droits d’auteur TB et l’aspect légal de la reproduction qui aujourd’hui est au cœur de nos débats. En effet, des personnes mal intentionnées profitent du fait que les gens achètent des reproductions d’artistes comme Marc Chagall ou d’Auguste Renoir ou d’autres artistes pour les escroquer… Par ailleurs dans son ouvrage « L’Œuvre d’art à l’époque de sa reproductibilité technique » Walter Benjamin pense que la réplique d’œuvres faites par d’autres personnes que les artistes ou des élèves qui étudient l’art, pratiquent ce procédé uniquement pour l’argent. OUI très bien


Pour conclure de nombreuses reproductions faites à partir d’une œuvre originale sont connues aujourd’hui (exemple avec Auguste RODIN ; Claude MONET ; RENOIR ; Louise BOURGEOIS ; Jackson POLLOCK ; …). Elles sont faites par les artistes pour se faire connaître à l’échelle internationale ou mondiale, par les étudiants en école d’art pour s’exercer et car les œuvres sont faites pour que l’on s’en inspire et qu’on y apprenne quelque chose et …
Pour autant, il y a des limites à ce moyen de reproductions d’œuvres originales notamment sur la loi et le droit d’auteur, sans oublier que l’œuvre peut perdre sa matérialité, sa texture qui est l’un des aspects les plus important. De plus, la reproduction n’aurait pas la même valeur que l’œuvre originale lors de vente car c’est l’artiste qui a eu l’idée de la conception et des outils utilisés pour produire l’original. Je finirai par dire que je pense les œuvres d’art connues ou non peuvent être reproduites mais toujours sous la condition d’en respecter les limites morales et techniques.
Formulation maladroite


